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Madame la Conseillère fédérale 

Madame, Monsieur, 

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de prendre position sur le projet 

mentionné et vous fait volontiers part de ses remarques.  

La protection de la vie est un point central pour lequel s’engage le PEV. Les améliorations 

proposées dans ce projet ont pour but d’améliorer les flux et la disponibilité des informations 

lorsqu’il est à craindre qu’une arme soit utilisée dans un but malveillant. Chaque arme retirée à 

temps ou à titre préventif contribue à la sécurité de la population. Il est clair que ces adaptations 

n’offrent aucune garantie, cependant elles permettent une meilleure appréciation des risques et 

une meilleure coordination. Les motions classées auxquelles le présent projet répond avaient 

d’ailleurs reçu le soutien du PEV au parlement. 

Pour une meilleure protection contre la violence armée, le PEV préconise par ailleurs le dépôt 

des armes de service dans les arsenaux et l’organisation de collecte pour reprendre les armes 

qui ne sont plus utilisées. 

Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le précieux 

travail accompli et vous transmettons, Madame la Conseillère fédérale, Madame, Monsieur, nos 

salutations distinguées. 
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Loi fédérale concernant l’amélioration de l’échange d’informations entre les autorités au sujet des 

armes. Procédure de consultation. 

Réponse du Parti Evangélique Suisse (PEV). 


